
 
 

FICHE TECHNIQUE 

Séjour Alsace 
6ème – 3ème  
Du 15 au 19 Avril 2024 
 

Une réunion d’information pour les parents et les jeunes est prévue le jeudi 11 avril 2024 à 18h00  
à la Gare des Glaciers. 

 
Départ : Lundi 15 avril, RDV à 9h à la Gare des Glaciers, 1273 route des Pèlerins 74400 Chamonix  
Retour : Vendredi 19 avril vers 17h à la Gare des Glaciers 
Transport : En minibus        Effectif total : 12 jeunes 

 
Activités prévues : Découverte de Strasbourg et de son quartier « la petite France », découverte du château du Haut-Koenigsbourg 
(à confirmer), découverte de la ville de Colmar autour d’un jeu, une journée au parc d’attraction « Europa-Park », jeux, temps 
conviviaux, ludiques et éducatifs… 
 
Hébergement sous tentes : Camping Vauban 68600 Neuf-Brisach 
 
Le matériel collectif de camping (tentes, réchauds, vaisselles, tentes marabouts…) est prévu par l’organisation. 
Chaque participant doit apporter son équipement individuel : 

Nous partons en Alsace en camping et en tente début avril, il est fort possible qu’il fasse encore un froid. Les vêtements chauds, 

un bon duvet plus une couette une place ET UN BON TAPIS DE SOL sont indispensables. 

- 1 petit sac à dos pour la journée (gourde, crème solaire, lunettes de soleil, chapeau ou casquette)  
- Tongues (pour les sanitaires entre autres) + baskets  

- Nécessaire de toilette + serviette de toilette + serviette supplémentaire (en cas d’activités nautiques) 

- Vêtements de pluie et vêtements chauds + bonnet 

- Vêtements de rechange (dont sous-vêtements + chaussettes) pour 5 jours  

- Duvet chaud + une couette ou couverture et matelas (karrimat (tapis de sol) si possible) 

- Lampe de poche 

- Sac à linge sale 

- Maillot de bain  

- Des jeux si vous voulez (du moment qu’ils sont peu encombrants) 

- 1 coussin (pour la tête pour dormir) 

 
La place dans les minibus étant réduite, merci de limiter au maximum le nombre de sacs : au mieux un gros sac ou valise et un 

petit sac à dos ! 

 Si un traitement médical est suivi… l’ordonnance de prescription et le traitement doivent être laissés à l’encadrant du séjour 

avant le départ + une lettre des parents autorisant la MJC à administrer les médicaments. Aucun médicament ne sera donné sans 

ordonnance. 

Argent et objets précieux (ex : tablettes et ou téléphone) sont sous la responsabilité des jeunes.  

Nous attirons votre attention sur le fait que l’utilisation du téléphone portable sera limitée durant le temps de journée et décidé 

collectivement sous la responsabilité de l’équipe d’encadrement ainsi que du directeur. Les jeunes ne seront pas en possession 

de leur téléphone pendant les temps d’activités et de sommeil. Il est rappelé que, les professionnels qui encadrent le groupe 

seront joignables au numéro de téléphone qui sera communiqué aux familles le jour de la réunion et lors de l’inscription. 

ATTENTION !!!  

Nous passons par la Suisse ainsi que par l’Allemagne pendant le séjour, aussi nous avons besoin de : 

AUTORISATION DE SORTIE DU TERRITOIRE OBLIGATOIRE À REMPLIR + CARTE D’IDENTITE OU PASSEPORT DU JEUNE ET DE SON 

TUTEUR LEGAL 


